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Statuts actuels de l'assoc.
Assemblée générale (composée des membres actifs)

Conseil d'Administration (élu pour 1 an,
composé de 5 à 10 membres) 

Bureau (élu pour 1 an), 
composé de :
●Président
●Secrétaire
●Trésorier



Statuts actuels de l'assoc.
Aspects pratiques...

 L'Assemblée Générale réunit tous les 
membres passé et présent de 
l'association

 Le Conseil d'Administration 
correspond 
à l'équipe qui gère son projet dans
d'année scolaire



Problèmes actuels

 Chaque nouvelle équipe est peu liée à 
l'ancienne : on réinvente la roue 
chaque année....

 Le cycle d'un an est trop court pour 
permettre à l'association d'avoir une 
vision long terme

 Le financement de l'association est 
trop fragile



Comment évoluer ?

 Impliquer d'avantage les anciens dans 
l'association

 Partager la connaissance acquises au 
cours des 6 dernières missions

 Donner une vision plus large à 
Afric'Edu, lui permettre de s'épanouir

 Création d'un conseil d'orientation



Comment évoluer ?
Assemblée générale (composée des membres actifs)

Conseil d'Administration
 (élu pour 1 an,
composé de 5 à 10
 membres) 

Bureau (élu pour 1 an), 
composé de :
●Président
●Secrétaire
●Trésorier

Conseil d'Orientation (élu 
pour 2 ans ?, composé 
de 3 à 5 membres ?)

Président



But du conseil d'orientation

 Conseiller le conseil d'administration 
dans son projet annuel

 Faciliter la communication interne 
entre les anciens et le conseil 
d'administration

 Développer la communication externe 
de l'association sur le long terme



Structure du conseil 
d'orientation

 Élection identique au conseil 
d'administration, par l'AG.

 Petite structure : entre 3 et 5 
membres : meilleure implication

 Mandat plus long pour une meilleure 
vision de l'avenir d'AE

 Pas d'autorité sur le CA, seul l'AG peut 
dissoudre le CO et le CA



Moyens techniques du CO

 Mise à la 
disposition des 
membres de 
l'association d'un 
groupware

 Communique via 
ce biais

 Communiqués
 Carnet d'adresses
 Gestionnaire de 

fichiers
 Wiki
 Base de 

connaissances
 Forum
 InfoLog
 Agenda
 ...



Dissociation des deux 
conseils

 Une entité projet, qui est renouvelée 
chaque année : le CA

 est élu par l'AG annuelle en début d'année 
scolaire

 mène comme il l'entend son projet
 Une entité long terme, renouvelée 

moins régulièrement : le CO
 également élu par l'AG
 conseille et aide de CA
 n'a pas d'autorité sur le CA


